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J'ai l'honneur de voua transmettre la proposition intitulée "Suite i donner 
paragraphe 6 de la Dictaration du Prbfdant de la riunion informelle de Jakarta", 
fomulh pu la bildgation thaïlandaho i la riunion d’un Groupa de travail &a 
bautr reprirentantr &m paye l ymbt partioipi i la réunion informelle de Jakarta 
(Jakarta, Il-20 octobre 1966). Je voua rorair obligi de bien vouloir faite 

distribuer la texte de la présente lottro et du document qui l'accompagne comme 
document officiel do 1'Asremblie génirale, au titre dmr points 23, 42, 72, 129 
et 136 de l'ordre du jour, l t du Con8eil 6e ricuriti. 
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ANNEXE 
. . 

e . . a donner au parsaranhe 6 de la Declaratron du PreeN . . 
de la reunion informelle de JakartB 

Si tout a été mis en oeuvre au cours des neuf dernières années pour trouver 
une solution au problème du Kampuchsa, le premier signe positif n'est apparu qu'en 
juillet 1988, lors de la réunion informelle de Jakarta tenue a Bogor (Indonésie). 
Long a été le chemin parcouru pour parvenir à l'étape actuelle où les points de 

convergence ont été déterminés et les points de divergence recensés. A partir de 
là, toutes les parties concernées doivent continuer de ne rien négliger pour mieux 
cerner 1~ problème dans l'espoir de parvenir rapidement à un règlement, 

A cette fin, il s'impose de ne se préoccuper qu'au minimum des questions de 
procédure et de forme, afin de ne pas entraver la détermination réelle à réaliser 
un progrès décisif en ne s’attachant qu’aux questions concrètes qui ont été 
recenries à la réunion informelle de Jakarta. Il incombe par conséquent au Groupe 
de travail de la réunion informelle d’examiner absolument à fond les trois 
principales questions énoncées au paragraphe 6 de la Déclaration du Président : 

1. Rotrait des forces vietnamiennes du Kampuchea dans le contexte d’un 
règlement politique d'ensemble. 

II. Cessation de toute ingérence étrangère et de la fourniture d'armes de 
l’étranger aux forces kampuchéennes en présence. 

III. Bon-recours de la politique et des pratiques de génocide au Ksmpuchea. 

1. RETRAIT DES TROUPES VIETRAMIERRES DU KAMPUCRRA 

Il convient d’examiner un certain nombre de questions : 

humant s’effectuera le retrait dans le contexte d’un règlement politique? 

Cammnt ser8 l ffectu/ 10 retrait total? Il convient d’exminer de8 questions 
tellor qua les phasor du ratrAt, la base territoriale, le calendrier du retrait et 
la vitification (Conairrion intern8tioaale de contrôle/Force intera8tionale de 
maintien de la paix (CICAwP)I. 

Le procesrus de totrait des troupes pourrait s’opérer cowne indiqué ci-•pr&s, 
i partir & 1s date fixé0 par la confirence internatfonalee et l prir l'installation 
8U lcuQwhe& aa 1A CIC/?IMP : 

l Un0 aoof/rexao intortmtioaale sot8 aonvoquée 8th do facilikr, l etkinor l t 
garantir l’accord aoscmrarrat 1e rhgloment b/fiaitif du problhe krapuckb. km 
pwticipxxta b 18 dudon informelle de Yahrta, Ier membr.8 permanents 43~ Consoil 
de dcuriti, le Japon l t d'autres psym pourraient puticiper i 18 confhnce, 

Cette conf&ronca intern*tioriole annoncera un cesses-le-feu et créera une 
cossnission internationale de contrôle, qui sera dotée, sur le -~laa militaire, d’une 
force internationale de maintien de la paix. 
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1. Les opérations de retrait pourraient commencer après qu’un cessez-le-feu 
aura été annoncé et appliqué sur l’ensemble du territoire kampuchéen a partir d’une 
date donnée X. 

1.1 Première phase de retrait fixée à la date X + 4 semaines : 

- De la partie située à l’extrême ouest du Kampuchear 

- La zone ainsi évacuée sera déclarée “zone de sécurité” et 

placée sous l’administration de la CIWPIXP; 

- Les réfugiés kampuchéens seront rapatriés dans cette “sone de 
sécurité*’ sous la supervision du Haut Cormnissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR). 

1.2 Deuxième phase du retrait fixée à la date X + 12 semaines : 

La zone évacuée sera déclarée “zone de sécurité” et placée sous 
l’administration de la CIC/PIMP. Le deuxième groupe de réfugiés 
kampuchéens sera rapatrié dans cette “zone de sécurité” sous la 
supervision du WR. 

1.3 Troisième phase du retrait fixée à la date X + 20 semaines : 

La sone évacuée sera déclarée "zone de sécuriti" et placée sous 
l’administration de la CIWPIMP. Le dernier groupe de réfugiés 
kampuchéens se trouvant à la frontière entre la Thaïlande et le 
Kampuchea sera rapatrii dans cette "aone de sécurité" SOU~ la 
rupervision du HCR. 

2. Le retrait devra ître supervisé par la CIC/?IUP*. 

l Las smmbros $e la CIWtIXP seront originaires des mômes pays, puissances 
moyennes disiqnies en nombre bgal par la Confhnce intornatioaale sur la 
racommdation du Vi@t Mm, do l'AUSI: et &e la coœuna ut& internationale I par 
ample, l*Viot Irpourtaîtpioposertroi8 pay8# l*MAII et la aommmt4 
intarmthmf~ proposant trois pays et troir autior paya & tonbwa m&ro. 

La rôl* do la CIC/?IldP eenrirtwa i suporvinr et garantir l*applioation 
l ff*etivo & toutes les dirporitions & l'mcotd l t i dcutet on ooos&uenccr 
toutes 10s phases du ràglesmnt. 

La CICNIMP sera l avoy4e au Kampuchea avant l'entrk on viqueut du 
cesses-le-feu et quittera le pays &ans un délai d&taminé, apris la tenue 
6'61ections ginérales et le rétablisseannt de la paix l t de l'ordre du tsmpuchea. 

/ . . . 
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II. CESSATION DE L'APPUI EXTERIEUR AUX FACTIONS KHMRRES EN PRESENCE 

La cause fondamentale du problème kampuchéen étant l'invasion et l'occupation 
militaires du Kampuchea, les membres de la cormnunauté internationale ont le droit 
et le devoir d'appuyer la résistance kampuchéenne visant à soustraire le fampucbea 
à l'agzconion étrangère. Les pays de l'ANASE estiment que leur assistance aux 
forces patriotiques khmères est un acte légitime conforme aux principes proclamés 
dans la Charte des Nations Unies (Art. 1 et 2). qui font aux Etats Membres une 
obligation de coopérer au maintien de la paix. Une fois que l'agression étrangère 
aura pris fin, il en ira de même de l'appui extérieur à la résistance légitime. 

1. La cessation de l'appui extérieur doit concerner toutes les factions 
kampuchéennes en présence. 

2. La cessation de l'appui extérieur connnencera après l'achèvement du 
retrait des troupes vietnamiennes. 

3. La cessation de l'appui extérieur sera vérifiée par la CIC/FIMP sans que 
soit violée la souveraineté de paya tiers. 

Il reste que la question de la cessation de l'appui extérieur ne peut relever 
uniquement des pays de la région, alors qu'en fait, d'autres pays sont aussi en 
cause. 

III. NON-RETOUR DE LA POLITIQUE ET DES PRATIQUES DE GENOCIDE 

Les parties s'accordent toutes à souhaiter que la politique et les pratiques 
de génocide d'un passé réCent ne refassent pa8 lew apparition au Kampuchea. Cela 
étant, on est obligé de considérer non pas seulement lea Khmers rouges, mai8 ausri 
le régime de Phnom Penh, qui a été créé et ontretenu par le8 fotcer d'occupation 
vietnamiwnw 8t qui a jadi8 été associé à cette politique l t i ce8 pratiquer &e 
ginocide au Ksmpuchea. 

k riuaion informel10 do Jakarta 8 d&fini BB procorru8 danr lequa 108 quatre 
partios kmspuchhnnma peuvent /lrbor@r un arrangement quadripartita bibouchant 8ur 
la rialiratioo do l’autodétermination au Kampuchéa. Col8 ravient à reconxmîtr* la 
rialitb, b savoir qu'il exi8te au Aampucba quatre factions, qui doivoot travailler 
l asomblo pour doanor satirfaction h la volonté du peuple kampuchéen d'empkher le 
retour du ginocide du parr&, 

kr mmtbrw &a la muama ut& intarnatio8ab pouvont oouvror da aonwrt peur 
faire 08 wrtm qw le preGer8ur d*BBa l ~tedkemirutien l ntlmntiqna davîw SBa 
rialité, tout en r**ngaqeant i 8’8b8tentr &a fotrrnfr le mof8dro 8ppui mathi aux 
partior kampuehéon~~ l rrocikr au ginocida d'ustan. 

tn tarua codarota, 10 non-retour du régime rorponrablo do la politique et dea 
pratiqwr de génocide l 8t réalirable par Ier moymnr suivante I 

a) strict rerpwt par tou8 lom protagoniste8 de l'interdiction de donner un 
appui l xtirieur# 

/ . . . 
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b) Priaonce de la CIC/PIMP, qui joua le rôle d’un dispositif efficace de 
aaintimn de la paix et dont la contribution à la cause de la paix a été proclamée 
sur le plan international avec l’octroi du prix Nobel de la pair 1988; 

cl Sanction des membres de la communauté internationale et de 1’ONU; 

dl Renonciation à la politique et aux pratiques de génocide par toutes les 
partie8 qui prennent part au règlement final du problème kampuchésn. 


